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M. Nystrom: Pour les préposés aux bagages d'Air Canada? question s'adresse au secrétaire d'État aux

M. Epp (Provencher): Ce sont là les dispositions que le gou- res. Récemment quelques hauts fonctionnait

vernement applique dans le cadre de son programme national. cains voisins de l'Afriqu du Sud ont deman
collabore à la défense elitaire des couloirs
africains ainsi qu'aux principaux projets écor
hie et au Zimbabwe. Cependant, les deux Et

LE COMMERCE EXTÉRIEUR

LE DROIT AMÉRICAIN SUR LE BOIS D'OEUVRE CANADIEN

M. Keith Penner (Cochrane-Supérieur): Monsieur le Pré-
sident, ma question s'adresse à la ministre du Commerce exté-
rieur. Hier, j'ai reçu une lettre de l'Association des manufactu-
riers de bois de sciage de l'Ontario qui dit, entre autres choses:

L'ensemble de l'industrie, dans tout le Canada, reste résolu, conformément à la
décision du C.C.LF.. à continuer la lutte jusqu'à l'abolition des droits compensa-
toires sur le bois d'oeuvre, sans concessions ni marchés comme les propositions du

gouvernement qui ont gravement compromis notre position.

Je demande à la ministre pour quelle raison elle refuse

d'appuyer l'industrie du bois d'oeuvre et ses milliers de travail-
leurs dans tout le pays? Pourquoi est-elle aussi faible?

L'hon. Pat Carney (ministre du Commerce extérieur): Mon-
sieur le Président, sur cette très difficile question nous avons
toujours cherché à trouver une solution qui ne compromette
pas la souveraineté du Canada, garde les revenus au pays et
laisse aux provinces le droit de gérer leurs ressources naturel-

les, qu'elles possèdent, et de fixer l'augmentation des droits de
coupe, qu'elles prélèvent, protégeant ainsi l'industrie cana-
dienne et les emplois canadiens. C'est l'attitude que nous avons
adoptée depuis le début de cette grave situation. Nous avons

l'appui des neufs provinces qui ont des bois, ainsi que celui du
syndicat et d'une bonne partie de l'industrie.
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Le très hon. Joe Clark (secrétaire d'Et
rieures): Monsieur le Président, cette que!
volets. Je voudrais essayer de les classer e
cun d'entre eux. Premièrement, si les Éta
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